
Pôle culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et production

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_353
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022
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CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
RENOUVELLEMENT - AUTORISATION DE SIGNATURE

La loi  du 12 avril  2020 relative aux droits  des citoyens dans leurs relations avec les administrations
stipule, dans son article 10, que les collectivités locales qui attribuent une subvention directe ou indirecte
supérieure à 23 000 euros à un organisme de droit privé, doivent conclure une convention d’objectifs et
de moyens définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention allouée.

Au-delà de ce cadre réglementaire, alors que la subvention financière versée est inférieure à 23 000€, la
Ville peut décider d’établir néanmoins une convention d’objectifs et de moyens avec des associations,
dans la mesure où il est nécessaire d’encadrer la relation entre la ville et ces associations qui ont une
implication attendue sur notre territoire.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin développe ainsi des partenariats avec des structures culturelles
pour soutenir des actions en faveur de l’éducation artistique, de la lecture, des musiques actuelles et des
arts visuels.

Les organismes suivants entrent dans le champ d’application de cette loi :

• L’École Supérieure d’Arts et médias Caen Cherbourg (ESAM C²) :  568 866 euros
• L’Autre Lieu :  60 000 euros
• Le Festival du livre et de jeunesse : 55 000 euros
• Musiques en herbe :  52 000 euros
• Le Palace  23 200 euros
• L’Atelier Musical des Artistes du Cotentin (AMAC) :  21 720 euros
• Le cinéma CGR Cherbourg Odéon :  19 104 euros

Il est nécessaire de procéder au renouvellement des conventions d’objectifs et de moyens conclues entre
la commune de Cherbourg-en-Cotentin et ces partenaires culturels.

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  procéder  à  la
signature des conventions d’objectifs et de moyens pour l’année 2023, avec l’Ecole Supérieure d’Arts et
médias Caen Cherbourg (ESAM C²), l’Autre Lieu, le Festival du livre et de jeunesse, Musiques en herbe, le
Palace, l’Atelier Musical des Artistes du Cotentin (AMAC), le cinéma CGR Cherbourg Odéon.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 00 Nombre de votants : 51
Pour : 45 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 6

Valérie VARENNE
Catherine GENTILE
Nadège PLAINEAU
Didier PERRIER
Emmanuel VASSAL
Sandrine TARIN
 

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 7
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